
 
 

 
 

 

 

 

 
  

 
 

Comité Technique Académique – 17 janvier 2022 
 

Proposition de répartition des emplois dans les premier et second degrés
 
 
Evolution du budget national : 
 

Le premier degré, dans un contexte de forte baisse démographique, connaîtra à la rentrée scolaire 2022 une 

nouvelle augmentation de 1 965 moyens d’enseignement.  

Ces moyens supplémentaires vont permettre de conforter la priorité donnée à l’école primaire, avec la limitation 

des classes de GS de maternelle, CP et CE1 à 24 élèves, et la poursuite du dédoublement des classes de GS 

de maternelle en éducation prioritaire, d’améliorer le taux d’encadrement (P/E) et de renforcer les décharges des 

directeurs des écoles.  

 

Le second degré, dans un contexte de nouvelle baisse démographique, bénéficiera en moyens d’enseignement  

de 1 615 équivalents temps plein supplémentaires.  

Par ailleurs, afin d’accompagner la politique de l’égalité des chances, et la qualité de la vie scolaire, 300 emplois 

de CPE sont créés à la rentrée 2022 ainsi que 50 emplois d’infirmier ou d’assistant social. 

 

Pour la rentrée 2022, la montée pédagogique des élèves scolarisés en première année de STS à la rentrée 

2021, dans le cadre du plan de relance, sera financée en HSA. 

 

 

Budgets académie de Toulouse : 
 

 

Evolution 2022: 

Enseignement premier degré : + 60 moyens d’enseignement en ETP 

Enseignement second degré : + 79 moyens d’enseignement en ETP 

Administratifs et laboratoire: 

+10 emplois filière administrative en établissement 

CPE: 

+ 18 emplois 

Infirmiers : 

+ 3 emplois 

Direction 

+ 4 emplois 
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Proposition de répartition des moyens dans le premier degré de l’académie de Toulouse: 

Contexte démographique : 
 

1er degré 
prévisions 

RS 2022 

Ecart prév 
22- constat 

21 

% Ecart 
prév 22 - 

constat 21 

Ariège 10533 -189 -1,8 

Aveyron 15820 -387 -2,4 

Haute-Garonne 120448 -653 -0,5 

Gers 12354 -300 -2,4 

Lot 10967 -73 -0,7 

Hautes-Pyrénées 15156 -134 -0,9 

Tarn 27525 -446 -1,6 

Tarn et Garonne 21867 -405 -1,9 

Académie  234670 -2587 -1,1 

 
Contexte d’encadrement : 

 

 
 

La répartition des moyens entre les 8 départements tient compte des priorités nationales : 
Finalisation du plafonnement des effectifs à 24 élèves par classe en GS, CP et CE1 hors éducation prioritaire.  
Poursuite du dédoublement des classes de grande section de maternelle dans les réseaux d’éducation 
prioritaire. 
Amélioration du régime des décharges des directeurs d’école.  
Accompagnement de l’école inclusive. 
Accompagnement des territoires ruraux : pas de fermeture d’école sans accord local. 
Améliorer le remplacement. 

 
Proposition de répartition par département : 
 
 
 
 
 
 
 

1er degré P/E 2021 
Evolution 

des moyens 
P/E 2022 

Ariège 6,37 0 6,48 

Aveyron 6,34 0 6,49 

Haute-Garonne 5,38 60 5,46 

Gers 6,43 0 6,59 

Lot 6,36 0 6,4 

Hautes-Pyrénées 6,12 0 6,17 

Tarn 5,63 0 5,72 

Tarn et Garonne 5,76 0 5,87 

Académie  5,71 60 5,79 

 
  

5,82 5,75

5,12

5,88 5,92
5,73

5,20 5,30 5,35

6,37 6,34

5,38

6,43 6,36
6,12

5,63
5,76 5,71

Evolution du P/E sur 5 ans

P/E 2016 P/E 2021

Rentrée 2022: -2 587 élèves  

Soit -1,1% 

Baisse dans tous les 
départements - entre 0,5% 

et 2,4% 

A taux d’encadrement constant, la baisse 
démographique combinée aux créations d’emplois 
a apporté, à l’académie depuis 2016 un gain de :  

+883 postes soit +6,6% 
 
Tous les départements ont fortement amélioré les 

taux d’encadrement 
 
 

+ 60 emplois pour -2 587 élèves 
Le P/E académique est en progression: 

de 5,71 à 5,79. 
Tous les départements présentent une hausse du P/E. 
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Proposition de répartition des moyens dans le second degré de l’académie de Toulouse: 

 
Contexte démographique :  
 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 

 
Priorités de la rentrée 2022 : 
 
Les principes de répartition des moyens pour la rentrée 2022 s’appuient :  

• Sur l’évolution prévisionnelle des effectifs d’élèves par niveau de formation.  
• Sur l’évolution de la carte des formations professionnelles. 
• Sur le développement des dispositifs de scolarisation des élèves en situation de handicap 
• Amélioration du remplacement. 

 
 

 
 

 

 

 
 
 

 
 
 
 

2nd degré 

PUBLIC
Prévisions

R2022

Variations 

attendues à 

la R2022

Variations 

attendues à 

la R2022

en %

Collèges 117 147 - 241  - 0,2%  

Lycées - voie 

professionnelle
20 415 - 310  - 1,5%  

Lycées - voie 

générale et 

technologique

57 792 + 936  + 1,6%  

Lycées - Post-

Baccalauréat
10 406 - 198  - 1,9%  

EREA 328 0 0

ACADEMIE 206 088 + 187  + 0,1%  

2nd degré 

PUBLIC
Prévisions

R2022

Variations 

attendues à 

la R2022

Variations 

attendues à 

la R2022

en %

Ariège 10 291 - 109  - 1,0%  

Aveyron 12 712 - 167  - 1,3%  

Haute Garonne 102 586 + 935  + 0,9%  

Gers 11 469 - 6  - 0,1%  

Lot 10 155 - 105  - 1,0%  

Hautes Pyréenées 14 336 - 209  - 1,4%  

Tarn 25 550 - 129  - 0,5%  

Tarn et Garonne 18 989 - 23  - 0,1%  

Académie 206 088 + 187  + 0,1%  

Répartition du budget : 
 

+ 40 ETP DGH établissements 
Dont +35 en collèges 

Dont -10 en LP 
Dont +14 en lycées 

 
- Financement des structures sur la base du 

réglementaire. 
- Evolution de la carte des formations à 

l’équilibre. 
 

+ 39 ETP pour le budget de suppléance 
 

Evolution DGH/E 

DGH/E collèges : 1,23 (1,21)  
DGH/E LP : 2,38 (2,25) 
DGH/E LGT : 1,45 (1,44) 
 
Académie :1,42 (1,40) 
 

Evolution délégation 2022 en DGH 

 + 40 ETP. 
 HP :   +60 ETP 
 HSA : -20 ETP 

 
 
 

 

+ 187 élèves attendus à la RS 2022 soit +0,1% 
 

 

Evolution par niveau de formation :  
Stabilisation des effectifs. Hausse en lycée. Baisse en voie professionnelle et STS. 

Evolution par département:  
Augmentation des effectifs concentrée sur la Haute-Garonne. Baisses partout ailleurs. 

 


